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MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES

Examen de la politique commerciale du Bénin

Communication des présentateurs

Conformément aux dispositions du paragraphe C iv) de l'Annexe 3 de l'Accord sur l'OMC,
on trouvera ci-après un aperçu des principaux points que les présentateurs,
M. Moha Ouali Tagma (Maroc) et Mme Florence Dobelle (France), se proposent de soulever à l'occasion
de l'examen de la politique commerciale du Bénin qui aura lieu les 15 et 16 septembre 1997.

Il est rappelé que les présentateurs remplissent leurs fonctions à titre personnel.

a) M. Moha Ouali Tagma

1. Malgré les résultats positifs enregistrés en ce qui concerne les agrégats macro-économiques,
l'économie du Bénin reste largement tributaire des exportations du coton et du dynamisme du secteur
informel. Quelles sont les mesures envisagées pour sortir de cette dépendance et quel rôle le secteur
informel pourrait-il jouer dans le cadre d'un programme de libéralisation plus poussé?

2. Les flux d'investissements étrangers restent très faibles malgré les potentialités existantes et
une législation assez libérale. Quelles mesures le gouvernement du Bénin envisage-t-il de prendre pour
accroître les flux de capitaux vers le pays pour assurer une croissance soutenue de l'économie?

3. Le Bénin a entrepris de former dès 1998 une union douanière avec les autres pays membres
de l'UEMOA. Comment se fera la convergence vers un tarif extérieur commun qui n'implique pas
le relèvement de la protection tarifaire du Bénin sachant que celle-ci est nettement plus élevée en
Côte d'Ivoire et au Sénégal qui sont les partenaires les plus importants de l'UEMOA?

4. Quelles sont les attentes du Bénin de la réunion de haut niveau sur les PMA qui sera organisée
par l'OMC en octobre 1997, notamment en ce qui concerne l'accès aux marchés?
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b) Mme Florence Dobelle

1. Comment le Bénin pourrait-il améliorer la transparence des procédures douanières (définition
de la valeur en douane, publication du Code douanier)? Le Bénin considère-t-il qu'une consolidation
d'ensemble pourrait aussi permettre de contribuer à cet effort de transparence?

2. Le Bénin pourrait-il présenter les grandes lignes de son projet de révision du Code des
investissements étrangers (simplification prévue, impact souhaité dans les domaines des services, en
particulier les télécommunications, les services financiers et les transports)?

3. L'absence de juridiction commerciale constitue un handicap majeur au développement. Le
Bénin entend-il introduire des procédures contentieuses appropriées pour permettre aux banques de
voir garantis leur crédits, et afin d'assurer le respect des droits de propriété intellectuelle?

4. La levée des obstacles non-tarifaires au commerce semble une priorité au sein de l'UEMOA.
Un premier bilan peut-il d'ores et déjà être dégagé? Existe-t-il un calendrier de libéralisation?




